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3 – Synthèse des scénarios étudiés et justification du scénario retenu 
 
 
 

Ce chapitre explique, pour chacune des 7 grandes thématiques proposées, 
les choix retenues pour établir le projet d’aménagement et de 
développement durable ainsi que le document d’orientations générales. Il 
précise également les raisons pour lesquelles des scénarios ou projets 
alternatifs ont été écartés, au regard notamment des objectifs de protection 
de l’environnement établis au niveau international, communautaire, national 
ou régional, et les raisons qui justifient le choix opéra au regard des autres 
solutions envisagées. 
 
Les tableaux ci-après contiennent une synthèse des différents scénarios 
étudiés dans chacune des thématiques traitées, avec leurs principales 
constatées sur le devenir du fonctionnement du Pays des Sources, pour au 
final justifier le choix du scénario retenu. 
 
La méthode d’élaboration de ces scénarios s’appuie sur le scénario « au fil 
de l’eau » développé dans l’état initial de l’environnement (voir dernier 
chapitre du livret 1b, rapport de présentation). Ce scénario « au fil de l’eau » 
résulte lui-même du travail de diagnostic du territoire, menée par grandes 
thématiques, tout en veillant à la transversalité des réflexions, du fait qu’un 
constat dans une thématique peut avoir des incidences sur une autre 
thématique (exemple : la question des déplacements influent l’analyse 
environnementale en matière de rejets des gaz à effet de serre). 
 
Pour chaque thématique, le diagnostic permet de conclure à des enjeux 
d’aménagement et de développement qui ont servi à la définition des 
scénarios possibles de développement du territoire. 
 
Ces scénarios par thématique ont été étudiés dans la phase PADD et 
restitués aux partenaires consultés, pour aboutir aux choix d’aménagement 
et de développement du Pays des Sources en veillant à la cohérence globale 
et à leur articulation avec les enjeux environnementaux. 

Le scénario retenu par thématique a été ensuite décliné en orientations 
d’aménagement développées dans le DOG, en mesure d’expliciter les 
conditions de mise en œuvre plus concrète du scénario. C’est bien cette 
mise en œuvre qui reste à réaliser, dans les années à venir, qui peut avoir 
un effet notable sur l’environnement. 










